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ATTENDU QUE cet acte de cession d’un immeuble 
prévoit également une intervention du gouvernement 
du Québec afi n que la Société canadienne des postes lui 
cède tous les droits et intérêts de la Société relatifs à un 
quelconque droit d’indemnisation qu’elle détient à l’égard 
spécifi quement de la perte de l’immeuble faisant l’objet 
de la cession à la Ville de Lac-Mégantic;

ATTENDU QUE cet acte de cession d’un immeuble, dans 
lequel le gouvernement du Québec intervient, est égale-
ment une entente intergouvernementale canadienne au 
sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Affaires intergouvernementales canadiennes 
et de la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Affaires 
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE soit approuvé l’acte de cession d’un immeuble 
entre la Société canadienne des postes et la Ville de 
Lac-Mégantic et prévoyant une cession de droits et inté-
rêts par la Société canadienne des postes en faveur du 
gouvernement du Québec, lequel sera substantiellement 
conforme au projet d’acte de cession joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64381

Gouvernement du Québec

Décret 3-2016, 19 janvier 2016
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise à la rencontre du Conseil canadien des 
ministres des pêches et de l’aquaculture qui se tiendra 
le 21 janvier 2016

ATTENDU QU’une rencontre du Conseil canadien 
des ministres des pêches et de l’aquaculture se tiendra à 
Montréal (Québec) le 21 janvier 2016;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation offi cielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation et du ministre responsable des Affaires 
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE monsieur Germain Chevarie, député des Îles-
de-la-Madeleine et adjoint parlementaire du ministre de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, dirige la 
délégation québécoise à la rencontre du Conseil canadien 
des ministres des pêches et de l’aquaculture qui se tiendra 
le 21 janvier 2016;

QUE la délégation québécoise soit, en outre, 
composée de :

— Monsieur Dave Gravel, attaché politique, cabinet du 
ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation;

— Monsieur Abdoul Aziz Niang, sous-ministre adjoint, 
Sous-ministériat aux pêches et à l’aquaculture commer-
ciales, ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation;

— Monsieur Denis Desrosiers, directeur, Direction 
des analyses et des politiques des pêches et de l’aqua-
culture, ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation;

— Madame Rabia Sow, conseillère en politiques et pro-
grammes, Direction des analyses et des politiques des 
pêches et de l’aquaculture, ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation;

— Madame Suela Sefa, conseillère en relations inter-
gouvernementales, Secrétariat aux affaires intergouver-
nementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément à 
la décision du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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